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Marseille, le 21 mars 2024 
 
 

N/Réf. : CABRIES COSEC 
ETDM 2207110 
5856 - GS//JR 
 

 
 
Cher Monsieur,  
 
 
Je fais suite à votre courriel du 01.03.2024 par lequel vous nous avez communiqué une 
requête complémentaire dans le contentieux qui vous oppose à la société ETDM.  
 
En effet, la société ETDM a enregistré une seconde requête le 23.03.2022 référencée sous 
le numéro de procédure 2207110.  
 
Par la présente, je vous prie de trouver ci-dessous les diligences prévisibles du cabinet 
concernant cette nouvelle procédure :  
 

Analyse de la requête et des pièces jointes 1 heures  

Réunions ou échanges avec les services en 
charge du dossier / juridiction 

1 h 30 

Rédaction d’un mémoire en défense  6 heures 

Rédaction d’un éventuel mémoire 
complémentaire 

1 heures 

Total 09h30  
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Le tarif horaire du cabinet  habituellement pratiqué est de 180 euros HT. 
 
L’intervention du cabinet pour le traitement du présent dossier vous est donc proposée au 
prix suivant :9,5 *180 = 1710 HT soit 2052 €TTC 
 
S’agissant d’un devis à prix unitaire, je vous précise que seules les heures réellement 
consommées donneront lieu à facturation. 
 
 
Je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’assurance de mes sentiments distingués. 
 
 

Gilbert  SINDRES 


